
à l’agenda

que valent vos trésors ?

érivé du mariage, jeu
de cartes dont lesDrègles sont rappelées

par Rabelais dans Gargantua,
la chouine est un jeu à trente-
deux cartes. Ses origines re-
monteraient au 16e siècle ! Les
cafés de la fin du 19e et du dé-
but du 20e siècle étaient rem-
plis de joueurs invétérés,
s’adonnant avec passion à la
belote, au piquet, à la manille,
au bésigue, au whist ou encore
au Rubicon. Ces jeux évoque-
ront pour certains de nom-
breux fous rires, pourtant ils
sont aujourd’hui devenus
rares…
Les jeux de cartes en comptent
habituellement cinquante-
deux, de nombreuses varia-
tions sont toutefois possibles.
Le paquet à trente-deux cartes,
c’est-à-dire allant de l’As au
sept, a permis l’élaboration de
ces jeux se jouant à deux, trois
ou à quatre joueurs. Au-
jourd’hui tombés en désuétude
pour la plupart, les joueurs de
notre région, fidèles à leurs
traditions, continuent de se dé-
fier à la chouine. L’Association
de la sauvegarde du château de
Lavardin a même publié sur
son site Internet ses règles of-
ficielles. Avec ses annonces,
ses atouts, le compte des
points devient très vite désor-
ganisé. Aussi, l’utilisation d’un
compteur peut s’avérer plus li-
sible qu’une feuille de papier.
L’objet présenté par Jacques

est un marqueur de points. Il
s’agit d’un rectangle de bois
sur lequel est vissée une
plaque de métal. Cette plaque,
probablement en étain, pré-
sente onze languettes rivetées
basculant sur une tige. D’un
côté, elles présentent les cou-
leurs, trèfle et cœur superpo-
sés, de l’autre, les nombres
« 1 », « 5 », « 10 », « 50 » et
« 100 ». Les couleurs sont dé-
coratives, les nombres permet-
tent de compter par addition et
soustraction un total maxi-
mum de « 199 » points. Chaque
joueur se devait donc de pos-
séder un marqueur de ce type,
pour à la fin de chaque partie,
compter la valeur de ses plis.

Un marqueur de points
Deux inscriptions circulaires
nous interpellent sur cette
plaque métallique : « Breveté
SGDG ». Cette mention est hé-
ritée d’une loi de 1844 qui dis-
pose que les brevets étaient
délivrés en France sans exa-
men de nouveauté de l’inven-
tion et au péril du demandeur.
Cette marque nous démontre
qu’il existait un marché à
l’époque pour ces compteurs,
preuve de la popularité des
jeux de cartes que nous avons
évoqués. Il est amusant de no-
ter que l’on fabriquait aussi au
19e siècle, de l’autre côté du

monde et plus exactement au
Japon, des compte-points en
ivoire très proches de celui de
Jacques.
Les maldonnes et les pénalités
étant courantes à la chouine, le
comptage clair et précis des
points est nécessaire. Comme
le rappelle Oscar Wilde par
son aphorisme : « Il faut tou-
jours jouer loyalement quand
on a des cartes gagnantes »…
Pour éviter de subir la malice
des malchanceux, ces comp-
teurs se sont alors répandus
dans les bistrots de l’hexa-
gone ! Selon le jeu joué, les lan-
guettes peuvent avoir diffé-
rentes valeurs pour s’adapter
aux différentes règles de
comptage.

Le compte-points de Jacques,
découvert dans la Vallée du
Loir, a probablement servi
quelques esthètes de l a
chouine. Ses languettes ont
connu les dix de der inatten-
dus et les levées de brisques
assassines ! Si l’objet paraît au-
jourd’hui mystérieux il était
très courant au début du siècle.
Son estimation s’en ressent au-
tour de 20 ou 30 euros tout au
plus. Depuis 1974, le premier
week-end de mars est l’occa-
sion pour tous les amoureux
des cartes de se réunir pour les
championnats du monde de la
chouine à Lavardin. Un mo-
ment idéal pour apporter votre
compte-points au « plus fran-
çais des villages de France » !

Un compteur chiné pour la chouine
Cette semaine, Jacques de Montoire nous fait parvenir la photo d’un objet qu’il a découvert et dont
il ignore la fonction. Me Philippe Rouillac, commissaire-priseur, nous donne son avis.

Me Rouillac
(Photo archives NR, J. Dutac)

Un objet très courant au début du siècle.

Vous avez un objet à
proposer à notre expert :
envoyez-nous ce que vous
connaissez sur celui-ci, ainsi
qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail : tresors41
nrco.fr (attention, tresors sans
accent). Vos coordonnées
sont indispensables à la prise
en compte de votre demande,
mais vous pouvez réclamer
l’anonymat en cas de
publication.

pratique

> Guichet Santé 41. Permanence

d’accueil les lundi, mercredi et

vendredi, de 9 h 30 à 12 h et de 14

h à 17 h, pour les usagers du

système de santé résidants ou

ayant été pris en charge dans le

Loir-et-Cher, 4, rue du Gouffre à

Blois. Renseignements au

0.801.902.216 (numéro gratuit) ou

par mail :

contact@guichet-sante-41.org
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